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IA PRESCRIPTION EN DROIT CRIMINEL. 

III. 

DE 

Nous 

LA PRESCRIPTION DE LA PEINE. 

[2e Article(1)]. 

(Voir la Gazelle des Tribunaux du 9 octobre.) 

venons de voir que la prescription de l'action 

wi ie re
p(^ant sur un incontestable principe de justi-

c est à bon droit que la législation moderne l'a main-
tenue et consacrée. . 

Mais en est-il ainsi de la prescription de la peine ? 
Tout erime, avons-nous dit, mérite son châtiment, et 

toute peine coniradictoirement prononcée doit être subie, 
md'ew-rcive du droit de grâce. 

Si cela est vrai, je demande sur quoi l'on fonderait ce 
masser privilège de la prescription de la peine ? 

c'gjt dit-on, parce qu'il y a humanité à ne pas laisser 
indéfiniment le condamné sous l'intolérable supplice d'u-
ne peine qui sans cesse le menace! « Qui ne sait, disait 

l'orateur du gouvernement (2), que pendant le temps 
exigé pour prescrire, le coupable a été puni par les agi-
tations, les troubles intérieurs de sa conscience, par les 
tourments d'une vie incertaine et précaire ? Que s'il 
n'est pas entièrement délivré de cet état de torture et 
d'angoisses intérieures, il mérite du moins d'être af-
franchi de la peine légale à laquelle il a été con-
damné! » 
Mais il rce semble que la crainte de cette peine n'est 

pas un supplice plus iutolérable que {'expiation môme de 
kptine. Et alors que vous n'avez pas trouvé inhumain 
de faire subir matériellement celte peine à d'autres cou-
pables que vous aviez sous la main, ou qui se sont eux-
mêmes loyalement livrés à votre justice, je m'étonne, en 
vérité, que par un étrange scrupule de mansuétude vous 
trouviez inhumain de laisser planer cette simple éventua-
lité, cette pure menace de peine sur le coupable qui, 
après avoir été justement condamné, a eu .l'adresse de se 
dérober aux atteintes de la justice répressive! 

Cette sensiblerie philosophique vis-à-vis du coupable 
évadé me semble difficile à concilier avec notre inexora-
ble rigueur pour les coupables placés entre les mains du 

edIÙT nu du honrrnan I 

a été puni, dites-vous, par les agitations et les trou-
ictérieurs de sa conscience ! —Mais ces troubles, ces 

le coupable que vous incarcérez ne les éprou-
ve-! il pas également? Que dis-je? également ! Est-ce que 
lemalheureux qui est dans les i'ers, qui en supporte déjà 
Je poids, qui n'a même plus l'espoir d'y échapper ; ou le 
mlbeureux qui, éireiut par la camisole de force, attend 
lénque instant l'ordre d'exécution, n'éprouve pas déjà 
l'horrible supplice de sentir à l'avance toutes les angoisses 

l'inévitable mort qui le menace? Et vous osez compa-
re' le sort de ce condamné avec celui de cet autre con-

ié qui. ayant su échapper à vos mains, peut, en tout 
sécurité, sur une terre étrangère, se rire des impuissantes 
Witcesde la loi et de la peine ! (aPœnas juslitiœ rident 
''■Ikcifac mt! » 

Vous insistez, et vous dites : « Le coupable qui s'est 
•oostrait à la peine s'est infligé à lui-même les tourments 
« vie incertaine et précaire. Mais pourquoi se les est-
înfligés? Apparemment parce qu'il les préfère de beau-

coup à l'expiation de la peine qu'il a encourue 1 Et parce 
Jtëi placé entre le châtiment et la fuite, il a préféré s'é-
'w, vous trouvez naturel que cette fuite prolongée du-
«t un certain nombre d'années lui assure le privilège 
IW lnl?un!t-é absolue I Le débiteur condamné, fut aussi 
«'ion légitime de si s créanciers; souvent il se réfugie en 
^étranger, s'exposant, lui aussi, aux tourments d'une 

incertaine et précaire. Mais que plus tard il revienne 
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à face avec le monstre dont les mains sont souilléi s du 
sang de mes plus proches parents 1 Et si, dans mon irré 
sistib.e indignation, je me jette sur cet étrange privilégié 
de la loi, c'est moi qui serai châtié et soumis à la repres-
sion pénale !... 

En dt-hors des principes de la science, les simples don-
nées du bon sens ei de la conscience humaine protestent 
contre de pareils résultats législatifs. 

IV. 

Nous avons vu que les raisons sur lesquelles le législa-
teur français a basé sa théorie de la prescription de la 
peine, sont aussi vaines que dérisoires. Eu droit ni en fait, 
on ne comprend pas que le condamné puisse prescrire, 
par l'effet du temps, une peine que la société lui a impo-
sée, et qu'elle a été, par sa fuite, dans l'impuissance de 
lui l'aire subir. 

Aussi voit-on que dans les premiers âges de notre an-
cien droit, qui, à l'exemple du droit romain, admettait la 
prescription de l'action, celle de la peine était formelle-
ment repoussée par la loi et par les auteurs; elle ne fai 
sait même pas diminuer la peine du condamné. 

« Pœna non est tnnperanda, sed senlenlia exsequi de-
bel non obstante quûcumquc prœscriptione, sive diutur-
nitate temporis (5). » 

(Je principe, radicalement logique, est encore celui qui 
régit le droit pénal dans plusieurs de nos modernes légis-
lations. 

Le nouveau Code de Prusse porte, art. 49 : 
« Il n'y a pas de prescription à l'égard des peine) 

prononcées par des condamnations passées en force de 
chose jugée. » > 

Voici comment cet article est expliqué et justifié par 
l'exposé des motifs : 

« La prescription, a-t-on dit, doit embrasser la pour-
suite et la peine, car le temps doit exercer son influence 
conciliatrice sur le jugement aussi bien que sur le l'ait lui-
même, c'est-à-dire que la prescription est une espèce de 
grâce; or, telle n'est pas la base de la prescription : son 
principe fondamental, c'est qu'après un laps de temps 
prolongé on ne peut plus établir les faits d'une manière 
exacte, et que les moyens de l'accusation, comme ceux de 
la défense, deviennent très difficiles, si ce n'est même le 
plus souvent impossibles. 

« Ces motifs n'existent plus lorsque la peine a été pro-
noncée par un jugement ayant force de chose jugée, et 
l'on ne peut dès lors accorder une remise de peine absolue 
à un condamné, parce qu'il a su se soustraire à l'exécu-
tion de la sentence en se cachant ou en prenant la fuite.» 

Telle est aussi la brève et énergique disposition du Code 
du Brésil : 

« Les peines infli.ap.es mirr. p.nunnht*>* ->•/> »/. 
^w. wwuwfb Compà (0). » 

Le Code du royaume de Hanovre contient une disposi-
tion conçue presque dans les mêmes termes. 

Ce sont là, suivant, nous, les vrais principes de la 
science pénale, les seuls qui soient d'accord avoc le but 
des peines et avec l'intérêt de la sécurité publique. 

V. 

Que si l'on veut, par un évident abus des idées de gé-
nérosité sociale, concéder aux malfaiteurs cette prime 
exorbitante d'impunhé, beneficio temporis, au moins fau-
drait-il y apporter les limitations et garanties raisonnables, 
aujourd'hui surtout que l'expatriation temporaire est de-
venue si facile et si commune. 

« On conçoit, à la rigueur, dit Bentham, la prescrip-
tion pour U 
sant, dans 

s peines des délits légers. La loi n'impo-
ce cas, au délinquant qu'une peine peu 
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« grave; si durant plusieurs années il n'a pas délinqué, 
« il y a preuve qu'il s'est amendé ; il s'est réformé lui-
« même ; il a repris sa santé morale sans l'emploi de la 
« médecine amère que la loi avait préparée pour sa gué-
« rison. 

« Mais s'il s'agissait d'un délit grave, par exemple, une 
« soustraction frauduleuse qui peut constituer une fortune; 
« une polygamie, un viol, un brigandage : il serait odieux, 
« il serait funeste de souffrir qu'après un certain temps, 
« la scélératesse put triompher de l'innocence, la société ne 
« doit jamais pactiser ainsi avec le crime. Que le glaive 
« veugeur reste toujours suspendu sur sa tête. Le specta-
« cle d'un criminel jouissant en paix du fruit de sou cri-
« me, protégé par les lots qu'il a violées, est un appât 
« pour les malfaiteurs, un objet de douleur pour les gens 
« de bien, une insulte publique à la justice et à la morale. 
« Pour sentir, ajoute l'émiuent criminaliste anglais, tou-
« te l'absurdité d'une impunité acquise par un laps de 
« temps, il ne faut que supposer une loi ainsi conçue : 

« Toutefois, si le voleur, si le meurtrier parvient à élu-
« der pendant vingt ans les recherches de la justice, son 
« adresse sera récompensée, sa sûreté rétablie, sa con-
« damnation cessera d'avoir effet. » 

Il y aurait donc,' suivant ces idées, une distinction à 
faire entre les faits légers et les faits graves et très graves 
( levia, gravia, gravissima). 

Pour ces derniers, l'intérêt de la sécurité publique ré-
pousse absolument toute immunité de prescription. 

Je l'ai dit, il serait souverainement scandaleux de voir 
un de ces grands coupables condamnés à la peine perpé-
tuelle ou capitale pour les plus odieux attentats à la vie 
humaine, revenir, après une absence, même de vingt an-
nées, vivre en sécurité dans le pays que son crime aurait 
consterné d'horreur et d'épouvante. 

C'est pour obvier à ce scandale que, dans notre ancien 
droit, les crimes réputés énormes, tels que le régicide, le 
parricide, etc., étaient déclarés imprescriptibles (7). 

Telle était la théorie du dernier Code de Modène. « Il 
n'y a, dit-il, aucune prescription admise pour les crimes 
de lèse-majesté, de parricide, de fratricide, de conjugici-
de, ou pour l'empoisonnement et le viol accompagnés 
d'homicide (8). 

Tel est encore le système en vigueur en Autriche et 
dans le duché de Bade (9). 

« Pour les crimes passibles de la peine de mort, dit 
'art, 210, il n'y a aucune prescription de peine. » 

Tel est celui du nouveau Code pénal de Bavière de 
1862. 

« La peine capitale et celle des travaux forcés à plus 
ce dix ans sont imprescriptibles (art. 77). 

Seulement, ajoute la loi, de ces trois Etats, s'il s'est 
èoulé vingt ans depuis le crime commis, il pourra y avoir 
leu à la commutation de la pnne. 

Enfin, enre ce dernier système qui refuse le bénéfice 
dj la prescription aux seuls méfaits capitaux, et le Code 
fiançais qui fixe à vingt ans le terme extrême de la pres-
cription, pour les plus grands attentats, il est un système 
irtermédiaire qui, admettant aussi la prescription d« s pei-
ms criminelles, leur a au moins imposé la plus longue 
d's prescriptions actuelles du droit civil. En effet, pour-
qioi la prescription des châtiments, c'est-à-dire des dél-
ie pénales envers la société, serait-elle d'une moindre 
duéequela prescription de toutes les dettes civile»? 
Pmrqnoi, dans le premier cas, vingt ans seulement, etdans 
lesecond cas trente ans? Serait-ce que la dette résultant 
d ine mauvaise action serait plus favorable que celle ré-
sultant d'un acte licite ? ou que la société tiendrait moins 
à garantir la sécurité commune qu'à assurer la réparation 
du préjudice causé à la partie lésée (10). 

C'tst parce que de telles suppositions seraient une 
profoide injure au bon sens d'une nation civilisée, que le 
nouv,au Code de Sardaigne de 1859, aujourd'hui en vi-
gueui dans ITialie, a cru devoir, comme l'ancien Code de 
Modèle (art. 88), porter à trente années accomplies {annt 
trentacompiti) \Î laps de temps nécessaire pour la pres-
criptiiu delà peine de mortel des travaux forcés à vie (H)-
à dix aînées la prescription des peines résultant des dé-
lits; àdeux années celle descontraventions de police (12). 

Cesdispositions ont été littérdément consacrées par 
plusieirs des Codes d'Allemagne, notamment parle récent 
Code |éual de Bavière de 1861 (art. 96). 

Le Vurtemberg (13) et le duché de Bade (14), avaient 
précéomiment inauguré ce progrès, se bornant à élever 
la presription des peines criminelles à vingt-cinq ans, 
celle ds peines correctionnelles à cinq années. 

Eufii, l'Espagne s'y est en partie associée en élevant à 
dix aniées (15) ta prescription des peines correctionnel-
les. 

Ainsi donc, en ce qui touche la prescription des peines 
en elle-nême, et sauf quelques nuances de détail, quatre 
systènes principaux se partagent le domaine législatif: 

1° ^e système prussien, le plus radical de tous et le 
plus rigoureusement logique : Aucune prescription des 

2' Le système autricnwn : 
peiies capitales ou perpétuelles ; 

0 Le système italien : Prescription trentenaire des 
pênes criminelles, décennale des peines correctionnelles; 

i" Le système français : Prescription vicennale des pei-
ne criminelles, quinquennale des peines correctionnelles. 

Entre ces quaire voies différentes, quelle est celle que 
devra suivre le législateur progressif ? 

Est-ce la première ? Non. La se ence pénale ne saurait 
ère une science exacte et mathématique, parce qu'elle est 
disiinée à régir l'humauité, non le monde matériel. Si la 
l<gique scientifique semble repousser la prescription de la 
pine, il y à dans le cœur des nations, dans les instincts 
é générosité sociale, dan-les idées chrétiennes, une indé-
finissable série d'argumen s qui plaident en sa faveur, 
e, sous l'impression desquelles elle a été de temps immé-
norial presque universellement admise. La prescription 
fit-elle une erreur, elle aurait, par son antiquité, conquis 
ltdroit au respect de tous. Error communis facit jus! 

Evitons donc cette première voie. Elle conduit à l'ex-
cs de la rigueur. Elle dépasse le but humain des peines. 

Suivrons nous la quatrième? Pas davantage ; elle abou-
ti à l'excès de la faiblesse. Que dis-je ? nous avons vu les 
daigers et les scandales qu'elle consacre ; c'est, comme 
1 »bwrve Bentham, laplus absurde des primes d'encoura-
geiïfint accordée à l'adresse et à la ruse des malfaiteurs. 
C'est, par nos temps de locomotion internationale, le ren-
versenent de tout système sérieux de répression. 

La vérité pratique et rationnelle, je ne la trouve que 
dans a fusion des deux voies intermédiaires (2e et 3"). 

Potr tous les grands attentats qui ébranlent profondé-
mentla sécurité publique, et qu'à ce titre la justice frappe 
de psines capitales ou perpétuelles, la prescription est 
inadnissible, quîcumque diuturnitate temporis. Le cou-
pablepeut se soustraire à la peine, mais qu'il ne lui soit 
jamai: impunément permisde venir souiller de sa présence 
le pa« que son crime a consterné et désolé! C'est le moins 
que pur racheter sa vie ou sa liberté il s'impose le ban-
nissement perpétuel ! 

C'est le système que le Code d'Autriche a sagement 
exhuné de notre ancien droit français. Il a pour lui l'au-
toritédu temps, de k raison, de /intérêt social. Je ne sau-
rais ut donner une trop complète approbation. 

Pair lescrimes secondaires (miaoris gradûs), j'admets, 
aveeses motifs si sensés et si concluants, la prescription 
trentnaire exigée par les Codes d'Italie, de Bavière, de 
Badeet du Wurtemberg, et déjà presque exclusivement 
admse pour l'exiinetim des actions civiles. 

Eifiu, pour les délits, ces mêmes Codes ont, par les 
plusl'rappantes considérations de bon sens et de pruden-
ce efevé à dix années la prescription des peines correc-

te 

(5) Baluse, in leg. data opéra, aura, prtet. crimin. in verb 
capiiis forjudicatis, n" 7 ; Chart. deexecut. sentent, contum 
et lin. n° 213 et seq; Julius Glarus, lib. 5, quaist., LX, n° 107. 

(6) Article 65. 
(7) Gout. de Bourgogne, t. IV, art. 1, 4», 5. 
(8) « Non si da peï altro prescrizione nei delitti di lésa 

maesta, m quelli di parricidio, infanticidio, fratricidio, uxorl-
c idio, veneficio e stupro violento accompagnato di homici-

dio, ion che negli altri menzionaii negli articoli 102, 103, 
104 crimes contre la religion) (art. 88, § 2.) 

(Ç Art. 196. ! 
(0) Après avoirfixé à 20 ans, 3 ans et2ans la prescription 

despeines pour crimes, délits et contraventions (635, 636, 
63), la loi ajoute: « Les condamnations eiviles portées par 
Uarrêts QU 1 s jugements rendus en matière criminelle, 
crivctionnelle ou de Milice, et devenues irrévocables, se 
pLcriront d'après les règles établies par le. Gode civil (art 
62 du Gode d'instruction criminelle). 
ftl Art. 137. La peine des autres crimes [minoris gradin) 

et prescrite par vingt ans (ibid). 
(12 Art. 138. 
(13 Art. 131. 
(11 Art. 194, 
(15 Art. 128. 

t'onnelles. 
Est ce qu'il n'est pas évident, qu'à une époque ou la ri-

chesse sociale est aux trois quarts mobil ère, et où il 
n'existe plus enire les différents peuples qu des distan-
ces et «les barrières en quelque sorte nominale.-, c'est ex-
citer au mal et à tous les genres si variés de livmdes, que 
de réduire à cinq années la prescription des peines correc-
tionnelles? 

L'employé infidèle d'un banquier, d'une maison de 
commerce, d'une administration, pourra soustraire des 
sommes considérables, les placer sur des caisses étran-
gères, en valeurs au porteur; puis, millionnaire .insaisis-
sable, venir, après cinq années, jouir dans son propre 
pays du fruit de ses vols, ou continuer au dehors à 
ébiouir le public des factueuses somptuosités de sou luxe 
criminel !... 

Ces faits, dont chaque jour nous voyons de tristes 
exemples, signalent assez l'insuffisance actuelle de a loi 
pénale en ce qui touche l'importante matière de la pres-
cription des peines.

 } 
VI. 

Mais pour remédier au mal, il ne suffit pas de restrein-
dre les cas ou de prolonger les délais de la prescription 
des peines, il faut surtout mieux prévoir et réglementer 
les causes interruptives de la prescription pénale. 

En ce point notre loi française e*t d'uue imprévoyance 
absolue; elle ne recouuaît aucune autre cause d'interrup-
tion de la prescription que l'arrestation du condamné. 

La grande majorité des Codes modernes, tout en con-
sentant à conserver la prescription des peines, a voulu 
au moins se montrer conséquente avec les raisons mê i «s 
qui seules avaient pu motiver son maintien dans la légis-
lation répressive, et l'on va voir à quel point cette logique 
de la loi est ici féconde en heureuses conséquences. 

L'une de ces raisons est le remords qu'a pu éprouver 
le coupable depuis son crime. Or, comment le condamné 
pourrait-il réola ner le bénéfice de cette présomption, s'il 
continue l'œuvre de ses infractions? Et comment la socié-
té renoncerait-elle en sa faveur à sa créance pénale, s'ii 
ne profile de. la liberté qu'il a su c mserver que pour là 
troubler de nouveau par ses méfaits? D ailleurs, quoi di 
plus moral que d'imposer à celui qui a eu la faiblesse da 
commettre un premier défit, et qui a pu se soustraire à la 
peine, l'obligation de s'abstenir désormais de toute m frac-
tion nouvelle, s'il veut pouvoir profiler de l'immunité du 
la prescription ? N'est-ce pas en même temps le plus effi-
cace, le plus ingénieux, le plus légitime de tous les pro-
cédés préventifs du crime? 

C'est là un premier résultat précieux, en voici un se-
cond. 

Uue autre raison qui motive la prescription, c'est la 

s'il conserve entre ses mains les fruits de sou crime, et si 
le pouvant, il n'a nullement réparé le dommage causé à 
sa victime (16)? Voilà donc, dans ce système, uu nouveau 
bienfait de la prescription : la réparation totale ou par-
tielle du préjudice causé par le crime! 

Enfin, une dernière raison se tire de i'inhibi/ete\ ou de 
l'insouciance, ou de l'abandon des recherches ou des 
poursuites tendant à l'exécution de la peine. Il serait peu 
généreux, dit-on, en présence de cetie longue passivité 
de la justice, de tenir perpétuellement le condamné sous 
la menace de l'exécution de la peine. A cet égard, il est 
encore évident qu'on ne peut, eu vue de IH prescription, 
opposer à la justice son inaction, si, par sou fait person-
nel, par exemple, par- le faux nom qu'il aura pris (16), 
ou par son séjour, ou par sa fuite à t'étranger, le coupa-
ble l'a mis dans ['impossibilité matérielle d'exécuter sa 
peine. C'est ici que s'applique daus toute sa vérité juridi-
que la règle : contra non valentem agere non currit prœs~ 
criptio. 

Or, cette troisième cause d'interruption si indispensa-
ble pour la garantie de la sécurité sociale et pour préve-
nir les scandales que j'ai signalés, n'est pas moins néces-
saire à l'intérêt sacré des innocents condamnés, en ce 
qu'elle permet la révision aujourd'hui impossible, après 
viDgt années, des condamnations par contumace. 

Je rappelle à ce sujet un exemple frappant du vice do 
notre loi actuelle. 

Un jeune homme de dix-sept ans (E...) avait été con-
damné à son insu, par contumace, à dix ans de travaux 
forcés, pour complicité de banqueroute frauduleuse com-
mise par son patron. Après avoir honorablement travaillé 
à l'étranger et acquis une fortune, il remre en France 
vingt-deux ans après, et y apprend sa condamnation.il se 
hâte de se présenter au parquet afin de purger sa coutu-
mace : « Cela est impossible, lui dit-on, la prescription 
est acquise. — Mais j'étais en Angleterre, j'ai ignoré cette 
injuste condamnation ; je n'ai pu me défendre et me jus-
tifier!— Peu importe, la prescription est acquise! » Le 
malheureux a dû, malgré son innocence, subir la flétris-
sure de cette condamnation ! 

Toutefois, par une sorte de compensation providentielle, 
la même année (1854), il a obtenu la médaille de 1'* 

lasse à l'Exposition universelle de Paris, pour d'admira-
bles travaux dans l'industrie des fleurs artificielles. 

C'est afin de pourvoir à ces graves et précieux résultats 
que la plupart des Codes modernes ont eu le soin de dé-
clarer expressément qu'il y a interruption de la prescrip-
tion de la peine dans les cas suivants ■ 

V Si le condamné a conservé entre ses mains les pro-

(16; « Non remitlilur peccatum, nisi restitualur ablalum«. 
(saint Augustin). 

— La réparation du dommage causé est aussi juste et aussi 
nécessaire que la peine elle-même. Sans cetie satisfaction de 
l'intérêt particulier blessé, il ne peut évidemment y avoir, 
pour les citoyens, de sécurité réelle; pour les malfaiteurs, 
d'intimidation suffisante ; pour ks condamnés, d'expiation 
efficace, ni de repentir sérieux.«(Bonneville, Traité des insti-
tutions pénitentiaires, p. 4.) 

(17) Ainsi N... se fait condamner sous un faux nom À cinq 
ans de prison pour vol et il s'évade ; plus tard, il est con-
damné sous son vrai non, pour incendia, à quinze ans de 
travaux furcés qu'il subit; aura t-il prescrit la première 
peine? Non, évidemment; il y aura eu interruption de la 
prescription, et par le faux nom .(u'il aura pris (tait person-
ne'), et par son incarcération pour le second crime, laquelle 
constitue un obstacle matériel à l'exécution de la première 
peine. 
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lits du crime (18) ; , 
2" Si, sauf le cas d'insolvabilité, il n'a pas fait tous ses 

efforts pour indemniser la partie lésée par son crime ou 
délit (19); ,., . t , 

3» S'il a fui à l'étranger (20), ou s'il y a obstacle maté-
riel à l'exécution (21) ; 

4° Enfin s'il a commis, durant le temps de la prescrip-
tion, un nouveau crime ou délit (22), fût-ce en pays 
étranger 23). * . 

Ce n'est qu'en lui assignant ces justes limites et ces 
causes rationnelles d'interruption, que la prescription de 
la peine peut être consacrée par la science pénale (24). 

En dehors de ces considérations fondamentales, elle r 
peut être qu'une déplorable anomalie, qu'une contradic-
tion flagrante avec le but salutaire et moralisateur de la 
peine; après avoir, dans tout son édifice pénal, laborieu-
sement combiné les moyens de prévenir et de réprimer 
les crimes, le législateur semblerait, par son système 
final de prescription de la peine, s'ingénier à détruire lui-
même son œuvre en ouvrant aux malfaiteurs une large et 
imprudente issue vers l'impunité ! 

VIL 
11 reste sur ce grave sujet une question qu'il m'est im-

possible de ne pas aborder en quelques mots. 
La prescription de la peine supprime-t-elle la surveil-

lance de la haute police ? . . 
La Cour de cassation, par son arrêt du 31 janvier 1834, 

a décidé que la surveillance de la haute police n'étant pas 
une peine proprement dite, mais une simple mesure ad-
ministrative, accessoire facultatif ou foicé de certaines 
condamnations, n'eiait pas susceptible de prescription. 

Un arrêt de la chambre des mises en accusation de la 
Cour impériale de Paris, du 29 mai 1861, rendu sur l'op-
posi ion du procureur-général, a, au contraire, décide 
que le condamné pour crime, qui a prescrit l'exécution 
de sa peine par vingt années, est complètement libère de 
la surveillance qui est l'accessoire de cette peine, et ne 
peut, en conséquence, de ce chef, être poursuivi pour 
rupuire de ban. 

Cet an êt n'a pu être déféré à la Cour suprême, parce 
qu'après avoir développé celte ihèse nouvelle, dans des 
considérants longuement et disertement rédigés, il se 
termine en déclarant, au surplus, qu'en fait, l'autorue 
n'avait assigné au condamné bénéficiaire de la preserip 
tiou aucune résidence obligée, et qu'ainsi il ne pouvait 
être passible du délit d'infraction à la surveillance. 

Noos n hésitons pas à penser qui si cet arrêt eût pu 
être l'objet d'un pourvoi, la Cour de cassation eût, en 
l'annulant, maintenu sa jurisprudence, la seule contorme 
au texte ei à l'espi il de notre législation pénale. 

Peut être aurons-nous occasion de discuter ailleurs (25) 
cet arrêt de la chambre d'accusaiion. 

Nous nous bornerons, quant à présent, à faire remar-
quer que si la docirine qu'il proclame était fondée en droit, 
il en résulterait cette contradiction : que le coupable qui 
s'est soustrait à la peine, et, par suite, à toute action de la 
réforme pénitentiaire, seraii légalement réputé moins 
dangereux que le condamné qui se serait soumis à l'é-
preuve de l'expiation; puisque là où ce dernier serait toute 
sa vie sous la surveillance de la haute police, le premier, 
probablement, comme récompense de sa fuite et de sa 
contumace, serait légalement affranchi de toute surveil-
lance. 

Ce résultat est impossible. Il implique ou la fausseté de 
la thèse qu'on a voulu faire prévaloir, ou la nécessité de 
modifier les termes insuffisants de notre loi pénale ac-
tuelle. 

BONNEVILLE DE MARSANGY. 

dience de la quinzaine suivante; cet avenir donne ouvertu-
re à une action immobilière, puisque si la surenchère est an-
nulée, le mineur est débouté de son action, qux lendit ad 

'T-micte 464 du Gode Napoléon, ajouta M» Maugras, dit 
nu'aueune action immobilière ne peut être internée par un 
tutèir sans l'autorisation du conseil de famille; a ce second 
titre le tuteur avait besoin de l'autorisation du conseil de ia-
mdle et sa surenchère est consèquemment nulle. Le tait a une 
délibération survenue postérieurement ne saurait taira tom-
ber la nullité, en effet, la surenchère du sixième ne petit être 
faite que dans la huitaine de l'adjudication; or la délibération 
est intervenue un mois après et ne peut rendre la vie a une 
surenchère nulle dès le principe, le. délai de huitaine étant 
ïatal « Ouod ab inilio viliosum est, Iractu temporis conva-
lescere non potest. » L'arrêt de cassation invoque par e tu-
teur ne s'applique qu'à un procès civil, dans lequel t ny 
avait pas de délai prescrit à peine de nullité, et I on a paifaite-
mmt pu juger dans do semblables conditions qu une auUmsa-
tion survenue au cours du procès couvrait la nullité anté-
rieure sans que .cette décision puisse être utilement oppo-
sable. 

M. l'avocat impérial Cadet de Vaux conclut à la nullité 
de la surenchère. . . 

Le Tribunal, après délibéré, a rendu le jugement dont 
voici la teneur : 

« Attendu que 'e tuteur représente le mineur dans tous lts 
actes de la vie civile, et qu'aucune disposition de la loi m 
s'oppose à ce qu'il fasse une acquisition immobilière au non 

^Attendu qu'aux termes de l'article 464 du Gode Napolém, 
il ne pput introduire en justice une action relative auxdiots 
iininobilitrs du mineur sans l'autorisation du conseil de li-
unlle, mais qu'en disposant ainsi la lui n a entendu parer 
que des droiis antérieurs a la demande du tuteur, drous ujje 
celui-ci pourrait compromettre par une instance mopportuie 
ou mal dirigée; i 

. (Jue la surenchère autorisée par les articles 708, 7Uy, 7«J, 
96b et 973 du Gode de procédure civile, est permise a toue 
personne, ne suppose aucun droit immobilier préalable sur 
l'immeuble surenchéri, a n'a d'autre caractère que ceui 
d'une soumission d'acquérir le bii n mis en vente si elle ntst 

oouv. rtepar une autre enchère, soumission identique à 

marches de l'échafaud sans témoigner ni faiblesse ni 
émotion. On a passé la corde autour de son cou, le bon-
net blanc a été abaissé sur ses yeux, ses jambes ont été 
liées, et la trappe s'étaut abaissée sous elle, son corps 
est tombé lourdement, suspendu à la corde fatale. La 
mort a dû être prompte, car la suppliciée a fait à peine 
quelques mouvements. 

Uu immense cri de terreur est parti du sein de la foule 
accouru cependant pour se repaître de cet odieux spec-
tacle. 

Le corps est resté suspendu pendant une heure, et il a 
été ensuite inhumé dans l'intérieur de la prison. 

'viande 
vieille voleuse, c'est vous qui me nr«n , 
les jours. » Elle n'a pas oséïieT P ̂  de M 

M. le président: Vous avoué/ eg 
vous aviez déjà volé plusieurs fois 1,1 .T6- Relier 

La prévenue : Non monsieur jé °'n ? ^ 

tous 

la première lois; j'avais mon"fiu mT.Jure queo'„ • 
marnes, je sortais,a'une maison ou je » ̂  55 
de l'argent < ue j'étais allée demander J£aiS f)as Pu 
blesse de décrocher un moreSrf \B% £{g 
-ulmfamte de me serrer le bris" eft ««J*5 

cel%lqui'serait"résuiiée d'une encnôre formée sur la première 
mise t n adjudication ; . 

« Que si la surenchère doit contenir constitution d ayeue 
et être dénoncée dans les trois jours, avec avenir pour l'aa-
dience qui suivra l'expiraiion de la quinzaine, il ne faut jais 
confondre cette procédure, qui n'a d'autre souree que la sir 
enchère elle-même et s'identifie avec elle, avec l'action JJB-

vue par l'art. 464 du Gode Napob on; 
« Que l'avenir exigé par l'article 709 du Gode de procédure 

civile n'a même pas pour but de faire statuer sur la validité 
de la surenchère, ce qui d'ailleurs ne changerait point e ea-
racère de l'instance, mais seulement de faire indiquer le 
jour de la nouvelle adjudication apiès l'aecomplissemeu des 
formalités prescrites par les articles 696 et 699 dudit Gide, et 
que si, au cours de cette procédure, la surenchère esl atta-
quée par l'adjudicataire, c'est lui qui se porte demander en 
nul lité, minimisant lui seul une action à laquelle le nineur 
n'est que défendeur; 

« Que loin d'avoir besoin d'une autorisation pour diendre 
à une action même immobilière, le tuteur est contrant d'es-
ter en justice sur cette défense, puisque^ sou inaciior équi-
vaudrait à un désistement, et que ce désistement lui es inter-
dit par le même article 464, s'il n'y est autorisé par e con 
seil de faniille ; 

« La Tribunal, 
« Sans s'arrêter ni avoir égard aux autres moyens, fins et 

conclusions des parties, j 
« Déclare les époux Antony mal fondés en leur dmande 

en nullité de ladite, surenchère pratiquée le 5 septénaire 1862 
par le sieur Bermont, au nom du mineur Stoky, et 3S con-
damne aux dépens. » 

JUSTICE CIVILE 
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immobilières.^ 

Présidence de M. Mahon. 

Audiences des 2 et 9 octobre. 

SURENCHÈRE DU SIXIÈME. TUTEUR. NULLITÉ. 

Le tuteur a qualité pour former une surenchère au nom du 
mineur sans autorisation du conseil de famille. 

Il a de même qualité pour défendre sans cette autorisation à 
la demande en nullité de celle surenchère. 

Le 30 août 1862, les époux Antony achetaient, à l'au-
dience des cries du Tribunal de la Seine, moyennant le 
prix principal de 137,050 fr., un immeuble situé rue du 
Faubourg-Saint-Denis, 160. Le 5 septembre suivant M. 
Bermont déclarait, au nom du mineur Stoky, dont il était 
le tuteur datif, surenchérir du sixième le prix de l'adju-
dication sus-énoncée; il dénonçait ladite surenchère, avec 
avenir aux époux Antony pour l'audience du 2 octobre, 
à l'effet d'y voir statuer sur les difficultés que pourrait 
susciter sa surenchère. 

Une contestation fut en effet soulevée ; les époux An-
tony demandaient la nullité de la surenchère comme ayant 
été faite par un tuteur sans autorisation préalable du con-
seil de famille. 

f M' Saglier, avocat du tuteur M. Bermont, soutient que la 
surenchère est valable, et qu'on ne peut pour cette validité 
avoir besoin au préalable de l'autorisation du conseil de fa-
mille. 11 résu me 1 état actuel de la doctrine et de la jurispru-
dence sur cette question, et cite quelques arrêts validant des 
surenchères même du dixième , faites par des tuteurs 
sans autorisaiion préalable. Il rapporte, au surplus, au Tribu-
nal une délibération du 29 septembre 1862, autorisant ï« tu-
teur, et soutient que cette délibération suffit pour faire tom-
ber cette prétendue nullité dans le cas où le Tribunal vou-
drait l'admettre. L'avocat invoque à l'appui de son système 
un arrêt de la Cour de cassation de 1858, qui a décidé que 
fe /ait parle tuteur de rapporter au cours d'un procès immo-
bilier, l'autorisation du conseil de famille, couvre complète-
ment le moyen tiré antérieurement du défaut d'autorisa-
tion. • 

M°'Maugras, avocat des époux Antony, soutient que la 
surenchère étant, un véritable contrat, exige, pour être vala-
ble, la i apaei é de contracter; or, le mineur est incapable de 
par la lui, tt à ce premier titre la surenchère est nulle. La 
surenchère, dit l'avocat, doit, aux termes de l'article 709 du 
Gode de procédure civile, être dénoncée avec avenir pour l'au-

(18; Code d'Autriche, art. 208 ; de Portugal, art. 175 et 173. 
(19) Code d'Autriche, art. 208; de Portugal, art. 175 et 173. 
(20J Gode d'Autriche, art. 208 ; d'Espagne, art. 127; de 

Portugal, art. 175. 
(21) lbid. 
(22) Gode d'Autriche, art. 208 ; de Bavière (1861), nrt. 98; 

de Wurtemberg, art. 133; de Bade, art. 197: d'Espagne 
art. 127; d Italie (1859), art. 146; de Portugal, art. 173. 

(23) Cov'e d'Italie, art. 140. 
(24) On rémarque que les Codes que je viens de citer n'ins-

crivent pas au nombre des causes légales d interruption de la 
prescription la démence du condamne, parce qu'en effet la 
démence, comme l'a fort bien démontré M. Kousset (Revue de 
législation, n° de nuvembre 1881), ne pouvant interrompre 
lYxeeuiion de la peine lorsque le condamné est détenu, ne 
saurait, par la tnêm" raison, s'il est en liberté, être une cause 
int. rruptive de la prescription de la peine. Tout condamné 
qui, hors les exceptions ci-dessus visées, n'exécute pas sa 
peine, la prescrit. 

(25) Appendice du 2» volume inédit De l'amélioration de la 
.oi criminelle, v° Prescription. 

EXÉCUTION DE MIËXB.ESS WI1SON, A IiOSDB.ES. 

Nous avons rapporté, dans notre numéro du 8 octo-
bre, les débats de la Cour centrale criminelle de Lon-
dres, à la suite desquels une femme de quarantedeux 
mort pour avoir empoisonné une dame Somers. Le jige, 
en prononçant cette sentence, ne dissimula pas à la ou-
danmée qu'elle n'avait aucune grâce à attendre. Elle éait 
condamnée pour un empoisonnement, parce que la loi 
anglaise divise les accusations ponr les juger successre-
ment, s'il y a lieu; mais 1 accusée était poursuivie par 
plusieurs autres faits du même genre, dont il n'y aira 
plus à s'occuper, puisque le premier a entraîné une e;-
piation suprême, 

Dès samedi matin on avait commencé à la porte <e 
Newgate les préparatifs de l'exécution. Aussitôt s'est pro-
duit un trafic trop ordinaire dans ces sortes de circoi-
stances : de nombreuses demandes ont été faites et da 
sommes considérables ont été offertes aux personnes doit 
les fenêtres ont une vue directe sur l'échafaud qui s 
dressait. 1 

On s'attendait à un concours considérable de curieux 
Voir pendre une femme ! 11 y avait là de quoi exciter IV 
mour de l'imprévu et de l'étrange si facilement excitabî 
chez les Anglais. De grandes précautions avaient été pr-
ses par l'érection de barrières, par l'interruption de a 
circulation et par l'agglomération de nombreux agents ce 
police sur ce point. 

Dimanche, la condamnée a entendu dans la chapele 
les dernières exhortations des chapelains de Newgate, in 
présence des directeurs et des employés de te prison qui 
ont été seuls admis à cette triste cérémonie. Elle a per-
sisté jusque-là à soutenir qu'elle était innocente et ; pro-
tester contre le verdict qui l'avait frappée. Elle s'es sou-
vent et avec animation entretenue de cette affaire avec 
les personnes qui l'ont visitée, et elle a passé une gande 
partie de son temps à écrire de nombreuses lettre! aû-
dehors. 

Le lendemain lundi était le jour fixé pour cette exécu-
tion d'une femme, spectacle que Londres n'avait 'êk vu 
depuis quatorze ans. Aussi, comme on l'avait prévu, la 
foule était-elle énorme. De Smittlield à Ludgate-Hll, ce 
n'était qu'une masse compacte de curieux, et toues les 
fenêtres étaient garnies de spectateurs armés de lorgieues 
et de lunettes d'approche. Dès la veille au soir, et pen-
dant toute la nuit, les places ont été occupées, et lemau-
vais temps qui n'a cessé de régner n'a pu l'aire quitte une 
seule place sur les lieux voisins de l'exécution attendre. 

Le malin, de bonne heure, on a procédé dans lYnœiute 
de la prison aux préparatifs de l'exécution. A sept heires, 
les deux shériffs, Laurence et Muyh Jones, accompignés 
de sous shériffs, sont arrivés et se sont assurés dùj'tôtft 
avait été convenablement disposé. Ju peu après, lecor-
tége s'est rendn à la et llule de la condamnée, et ceje-ci 
a été conduite dans la chambre où elle a dû subir lespié-
paranl's usités dans ces douloureuses circonstances. 

Là, elle s'est trouvée en présence de Caloraft, le four-
reau, qui a commencé par lui lier les bras. La femmequi 
l'a gardée et soignée pendant sa détention lui ayant de-
mandé si elle pouvait encore faire quelque chose pour il;', 
eu a reçu une réponse négative, et elle s est reiirée.Le 
gouverneur de la prison lui a offert un peu de braudy,ce 
qu'elle n'a pas accepté. Elle a bu quelques gou tes lin 
verre d'eau qu'on a approché de ses lèvres, après quoi le 
gouverneur lui dit : « Voici le moment fatal arrivé ; ave> 
vous quelque chose à dire ? » Elle a répondu d'une vox 
faible : « Non ; je suis innocente. » 

Elle s'est levée alors, et d'un pas assez ferme elle a 
suivi le chapelain, qui, pendant que le cortège traversât 
la cour de la prison, récitait le service des morts dapris 
le rite de l'Eglise d'Angleterre. Elle a de suite grm 1rs 

CHRONIQUE 
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Le vol des chiens est une industrie des plus lucratives 
entre les mille petits commerces plus ou moins mysté-
rieux qui s'exercent dans Paris; la vente des chiens vo-
lés a lieu généralement dans des arrière-salles des mar-
chands de vins, aux alentours du Marché aux Chevaux, 
et on verra qu'il s'y traite des opérations d'une certaine 
importance, quand on saura qu'aujourd'hui un sieur Mo-
rel s'est porté plaignant devant le Tribunal correctionnel 
à propos du vol d un chien lui appartenant et dont il 
avait, dit il, refusé 500 fr. 

Il demande 1° la restitution de ce chien (couleur oran-
ge); 2° 320 fr. de dommages-intérêts, somme représen-
tant ses frais de voyage; 3° 250 fr., prix d'une chasse 
qu'il avait louée et dont la perte de son chien l'a empê 
ché d'user. 

Mais comme les deux prévenus appartiennent à la 
classe dite voyou, qu'ils n'out ni feu, ni lieux, ni solvabi-
lité, M. Morel a indiqué dans sa demande comme solidai-
rement responsable M. le marquis de X..., possesseur du 
chien. 

M. leprésident : Mais M. le marquis de X... n'est pas 
en cause. 

M. Morel : Aussi, monsieur le président, je demande 
la remise à huitaine pour l'assigner en responsabilité. 

M. le président : Responsabilité basée sur quoi ? 
M. Moiel : Sur ce qu'il a acheté le chien. 
M. le président : Ah! c'est là-dessus que-vous avez 

basé votre demande ? 
Al. Morel : Mais... (hésitant)... alors,., je ne me porte 

pas partie civile contre les deux prévenus, si je n'ai pas la 
responsabilité de... 

M. le président -. Votre intervention comme partie ci-
vile a été légalement constatée, il fallait refl 'chir avant : 
le Tribunal n'est pas un bureau de consultations. 

Les deux prévenus sontfinterrogés : ce sont les nommés 
Langlois et Camus dit Gaspard. On va voir par leurs anté-
dents qu'ils n'ont d'autre profession que de voler des 
chiens. 

M. le président : Langlois, vous avez déjà été condam-
nédeux fois? — R. Oui, monsieur le président. 

D. Pour quel fait? R. Pour des chiens. 
M. le président : Volés? Voilà qui est significatif et ré-

vèle votre profession. Et vous, Camus, vous avez égale-
ment été condamné ? 

Camus : Oui, monsieur. 
D. Pour quel fait?—B. Pour un chien. 
M. leprésident •■ Oui, vous aussi, vous vivez de vols de 

chiens ; c'est vous qui, de complicité avec Langlois, avez 
volé le chien de M. Morel, et vous l'avez vendu à un sieur 
Ntepce? 

Camus : C'est-à-dire que j'ai vendu à ce monsieur un 
chien marron, et non pas orange, et il y a de ça plus d'un 

\ l 

M. Niepce est appelé, et déclare qu'il a en effet acheté 

M. leprésident : Que parlez-vous d'intw 
avez deja été condamnée deux fois ri?-
vous le rappeler. 

Le Tribunal condamne la prévenue à 

deux fois pour 

■ la prévenue à 
— Le nommé François Ilouel ex-canits' 

l'Ecole spéciale militaire de Saint-rv.. „ e, 1 -Jicoie spéciale militaire de Saint-Cv 
1" Conseil de guerre de Paris à la peiné de 7^ r- » 
réclusion, a la dégradation militaire et à la,,", -S'^de 

condaï^ 

son désistement. En conséquence7iicoaeTultTrereini 

fût donné acte de ce désisiement, et demanda^ 

la haute police à vie, s'était poumi^n^^11^ * 
jugement ; mais le jour où le Conseil de rèZlT^ <* 
par M. le gênerai Ambert, élait réuni pour ST' prési* 
mente du pourvoi, M. le colonel Plée comm t Sllrle 
nal, annonça que le condamné venait de lui fâi ""l* 

conclut à ce^J 
mation du jugement. "" emaQda l

a 
Le Conseil fit droit à ces conclusions. 
Le nommé Houel,en renonçant à ia justice desT x 

militaires, avait pensé qu'il valait mieux pour In 8,11 

par la voie gracieuse du ministre de la guerre ' T0* 
menée de fEmpcreur, qui, par décision imlla

l* 
14 de ce mois, a daigné faire grâce au coudamnlf? 
preuve de la dégradation militaire purement et • * 
ment, le surplus de la condamnation devant reccv 

w ton 

un chien à Gaspard (GamusJ, 
- - - JJI-eaïuétu : oe etifen, vous l'avez revenau 

c'est celui qui est aujourd'hui en la possession de M. le 
marquis de X... 

Le témoin ■ Oui, monsieur. 
M. le président : Vous voyez, Camus, que c'est bien le 

chien de M. Morel. (Au témoin). Est-ce que vous faites i 
commerce de chiens ? 

Le témoin : Non, monsieur, c'est un de mes amis qui 
est en province, qui m'avait prié de lui procurer un 
chien de chasse. 

La dame Niepce déclare qu'elle a recontré Langlois, 
qui lui a recommandé de ne pas dire que son mari avait 
acheté le chien à Gaspard, ajoutant : « Si je disais que 
c'est votre mari qui m'a donné 30 ou 40 francs pour vo-
ler le chien, qu'est-ce que vous diriez ? » (Le témoin ré-
pète ce propos comme une menace de Langlois.) 

M. leprésident : Camus, vous avez, en outre, volé un 
chien appartenant à un sieur Poirier. 

Le sieur Poirier est appelé, et déclare que Gaspard lui a 
volé un chien d'une valeur de plus de 500 francs. Ayant 
découvert, dit le témoin, que l'auteur du vol était le sieur 
Gaspard, je suis allé le trouver, et je lui dis : Il me faut 
mon chien, et c'est vous qui l'avez. Il me répondit : Eh 
bien! oui, c'est moi qui ai l'ait le coup, mais pour 1000 fr. 
je ne vous dirais pas où est votre chien, il y aurait trop 
de monde èompromis, 

M. le président: Camus, qui donc serait compromis ? 
Camus -. Mais, monsieur le président, tout ça c'est de 

la fausseté, je n'ai jamais dit un mot de ça, vu que je 
n'ai pas volé le chien de monsieur. 

M. le président, au tém -in : Vous n'avez pas vu le pré-
venu voler votre chien ? 

Le témoin : Oh ! non, monsieur, mais le soir de sa dis-
parition un voisin me dit qu'il avait vu deux hommes en 
blouse blanche qui, du trottoir en face, appelaient mon 
chien. 

M. le président, à Camus : Eh bien! vous aviez et vous 
avez encore une blouse blanche, voiià une circonstance 
qui vous trahit. 

Camus : Oh ! les blouses, tout le monde en a, des fois 
j'en ai une blanche, des fois elle esl bleue : c'est pas une 
preuve. 

Langlois : Pour quant à moi, je ne porte que des pale-
lots. 

Le Tribunal condamne nos deux négociants en chiens, 
chacun à treize mois de prison. 

—- La femme Cavelier a dû enlever plus d'un pot-au-
feu au boucher que nous allons entendre, avant d'être prise 
sur le fait, à l'aide d'un de ces petits moyens appelés ficel-
les, et qui, cette fois, mérite littéralement ce nom, 

La prévenue est une vieille femme fagotée à la façon 
des gardes malades, poseuses de sangsues, femmes de mé-
nages, on portièn-sde maisons borgnes; elle a été sur-
prise faisant main-basse sur un morceau de viande du 
poi ls de 2 kilos. 

Le boucher : Figurez-vous que depuis quelque temps 
je m'apercevais qu'on m'enlevait tous les jours un mor-
ceau de viande à l'étalage, et toujours à la même place ; 
je me dis ; Il faut que je pince le voleur. Alors, qu'est-ce 
que je fais ? J'attache derrière chaque morceau de viande 

\ une ficelle dont le bout arrivait jusqu'auprès de moi et 
communiquait à un poids qu'elle faisait tomber dès qu'on 
tirait l'autre bout. Ceci fait, j'attends. 

Le matin, j'entends un poids qui tombe, je cours à l'é-
talage, et je trouve madame,itoute interdite, ayant le mor-

/ ceau de viande à la main ; je lui dis : « Vous êtes une 

ses effets, tant civils que militaires. 
L'épreuve de la dégradation militaire dont il y 

grâce à l'ex-capitaine Houel, consiste à être cond ', 
la force à un jour indiqué, par le général commanl',Pat 

chef la division militaire, sur une place publique T611 

présence de la troupe de la garnison, et notarom.nM11 

corps auquel appartient le condamné, il est fait y , , 
haute voix du jugement de condamnation. Ceite i 
finie, le commandant de cette exécution jiidj

c
j
ii
j
r
l:Clllre 

l'on appelle parade, fait enlever au condamné It^"6 

gnes de son grade et de son régiment; puis,
 Ufl(

(
es

 t'"81" 
mes de la garde de service, désigné à l'avance' p

rett
-j ?' 

pée de l'officier condamné, la casse sur le genou, a en 
le les tronçons aux pieds de l'officier. Cela se pratkif ' 
moment où le commandant de la parade prouonceces 
paroles : « N... vous êtes indigne de porter les armes-à 
par l'Empereur nous vous dégradons. » ' '" 

C'est de cette partie importante de la condamnation 
dont il a été fait grâce à Houel, qui, à partir de ce tour 
appartient à l'administration civile des prisons et maisons 
centrales. 

VILLE DE PARIS. 

Emission de 122,785 obligations municipales qui for-
ment le solde de la création laulorisée par la kih 
i" août 1860. 

Le sénateur préfet de la Seine, grand-officier de 
l'ordre impérial de la Légion-d'Honneur, 

Vu la loi du 1er août 186'0, qui a autorisé la Ville 
de Paris à émettre 287,618 obligations, constituées 
au capital de 500 fr., rapportant 15 fr. d'intérêts an-
nuels, payables par semestre, divisées en deux séries 
ayant droit à des lots montant annuellement à 
300,000 fr. pour chacune, et remboursables en 
trente-sept années à partir du 1er septembre 

«fluyc euueuiremment 
avec les ressources municipales disponibles, à fachèi 
vement des grandes opérations qui ont fait l'objet 
des lois des 4 août 1851,2 mai 1855, 19 juin 185" 
et 28 mai 1858, et aux dépenses de toute nature 
nécessitées par l'extension des limites de Paris; 

Vu le traité conclu entre la Ville de Paris et la 
Société générale de Crédit mobilier, le 17 octobre 
présent mois, en vue du placement, par voie M 

souscription publique, des obligations qui restent! 
émettre de la création autorisée par cette loi, el aux 
termes duquel la Société générale de Crédit mobilier 
a déclaré souscrire immédiatement 22,785 de ces obli-
gations, dont l'attribution lui a été garantie par » 
Ville, en dehors de toute répartition, et s'est oblif 
à prendre à son compte celles des 100,000 MM 
tions réservées aux autres souscripteurs qui n* 
raient pas été soumissionnées pendant la duiee 
la souscription publique; .. , 

Vu la délibération prise par le conseil municip» 
à la même date ; 

Vu le décret d'approbation en date de ce jour, 
Arrête : l±L 
Art. 1er. Une souscription publique p"l,r ,e r 

ment des obligations municipales de la creatwa 
la loi du l<r août 1860, qui «stent torisee par 

émettre, sera ouverte à l'Hôtel-de-Ville et ^* 'Mjj, 
cune des mairies des vingt arrondissements 
le lundi 27 octob— ^4*»* mois, à neut ire présent mois, 

oc tobre 

jissance du. b 

ses 

te 
du matin, et close le vendredi 31 
heures du soir. 

Art. 2. Ces obligations portent jou 
septembre 1862. i 

Le prix d'émission est fixé à 450 """"^yjji 
payé en trois termes de 150 francs chacun, s 

savoir : ccrip1'0" 
L<- premier terme, au moment de la s°l 

Le second, du 10 au 15 avril 1863; 
Le troisième, du 10 au 15 juillet suivant 
Il ne sera dû aucun intérêt sur je 01 ^ 

termes payés à l'échéance; mais, > de au 
ment d'un terme échu dan- le délai fixe, 

tant £ 

teurs en retard seront passibles dclmt"ei
1 

a* 

100 des sommes exigibles 
dé! sans préjudice 

v a iicn, des dispositions de If ' ^jut 
■ de souscription 

-a près 0 

listf1 

cation, s il 
Art. 3. Les déclarations 

être conformes au modèle ci -r--

M..., demeurant..., déclare souscrire #* 
gâtions de la Vdie de Paris, ff ,ne™ 
création autorisée par la loi du V aou ^ ̂  

Il verse, pour le premier terme du 
150 francs par obligation, ta somme de-

Paris, le... octobre 1862. .; ,„,,,.:•,'• 

ions àe ^ 
Les porteurs d'obligations des «""J^o* 

ou de 186», ou de l'une et lau re f ^ ̂  
voudront user de la préférence qui* ^ JeclaJ 

tion de souscription le paragrapi 
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^^Tselon les cas : selon les L« • , 

• ' déclare, en outre, être propriétaire 
^ l'émission de 1855, ou de [émission 

M*'%%imons de 1855 etâe 1860. 
"60,OU u

s
 de déclaration, sur papier blanc 

s foliotions ordinaires, sur papier d
e
 cou-

0
our l«

s T'
s
 souscriptions de porteurs d obligations 

tir rf-S antérieures, seront déposées chez es 
'les «

n11
 de l'Hôtel-de-Villc et des mairies, ou elles 

Des 

r(#cier?r,,rées gratuitement. 
>t feU

r

V
;Lue souscripteur sera muni, en se pre-

5
en'

art 1

 a
 déclaration de souscription, remplie et 

1» De 5 

«ign^JonTant exact, par appoint, du versement 
- '"' faire. , ra raire. . i i • 

qu'u cil ne sera reçu en paiement, dans les mai 
Art des billets de Banque ou des espèces f'ran 

n'e-S ïu!„„t ronrs. rie'' \vant cours. 
faise j «motions acquittées au moyen d autres 
1 LeS ont faites à l'Hôtel-de-Ville même. Ces 
val«

ur5
 f

 v
°
on

t être immédiatement réalisables. 
valeur5 de déclarations pourront -avoir lieu par 

A'f' hareées a la poste, soit à Paris même, soit 
lettres c" ,°

artement
s, soit à l'étranger, adressées au 

(jans'eS „ f...,..^ ^tfp siisnrinrinn : Krni-ru 
r .les departeioc'-^, »r.- » o _ > 
dans d là g

gine
 (

avec
 cette suscription : Etm runt 

pré
fet

,
de

.
 et

 contenant les valeurs, immédiatement 
nmici/M'h

 tin
^

es
 à couvrir le montant du verse-

rèïllS Icé'dans ces déclarations. 
a^

e
*|°|£

 r
èlevé des demandes d'obligations sera 

f
ïfJwli souscription ne sera pas remplie, les 

f i soumissionnées dans une journée seront dé-
fi"1

 t ic
quises aux souscripteurs. 

Sw* lé nombre des demandes d'une journée 
Passera celui des titres disponibles, la souscription 

close et les demandes seront réduites propor-
lionnellement. . , . . 

Toutefois, les porteurs d obligations des émissions 
Je 1855 et de 1860, qui auront soumissionne un 

nombre d'obligations de l'émission nouvelle, égal ou 
inférieur an nombre des obligations qu'ils possèdent 
déjà, obtiendront, dans la répartition à faire, la pré-
férence sur tous les nouveaux souscripteurs. 

Art. 8. Pendant toute la duré*; de la souscription, 
un comité spécial, siégeant à l'Hôtel-de-Ville, qui se-
ra composé, sous la présidence du préfet ou de son 
délégué, de douze membres du conseil municipal, 
et qui sera assisté du chef de la section de compta-
bilité et du trésorier de la Ville, fera procéder cha-
que jour, sous sa surveillance : 1° à l'ouverture des 
lettres chargées contenant des déclarations do sous-
cription ; 2° à l'encaissement des valeurs transmises; 
3° à la rédaction des bordereaux récapitulatifs des 
souscriptions faites par correspondance. 

Art. 9. A la fin de chaque journée, le même comité 
recevra les bordereaux des souscriptions faites au 
bureau de l'Hôtel-de-Ville et dans les bureaux des 
mairies, totalisera les souscriptions, et, suivant leur 
importance, décidera si les opérations seront closes, 
et s'il y aura lieu à réduction proportionnelle, ou si 
la souscription demeurera ouverte le lendemain. 

Dans tous les cas, la souscription sera définitive-
ment close le vendredi 31 octobre, à quatre heures 
du soir, et les obligations non souscrites en ce mo-
ment seront attribuées à la Société générale de Cré-
dit mobilier, en exécution du traité de garantie ci-
dessus visé. 

Art. 10. Des certificats de versement seront remis 
aux souscripteurs. 

Us seront échangés dans les bureaux de l'Hotel-de-
Ville, à partir du 1, novembie 1862 et avant le 1" fé-
vrier 1863, contre des titres provisoires au porteur. 

Les souscripteurs qui auront déclaré être proprié-
taires d'obligations des émissions antérieures, de-
yront les produire pour retirer les titres provisoires 
des obligations de la nouvelle émission qui leur au-
ront été attribuées par application du dernier para-
graphe de l'art. 7. 

Des titres définitifs, également au porteur, seront 

délivrés ultérieurement aux souscripteurs des obliga-
tions libérées. 

Art. 11. Si des obligations de l'émission nouvelle 
soitent au tirage qui aura lieu le 1er février 1863, les 
porteurs des titres provisoires auront droit au rem-
boursement du capital au pair de 500 fr., et, en 
outre, aux lots qui auraient pu être attribués par le 
sort à leurs numéros ; mais, sur le montant des dé-
comptes remis à ces porteurs, la caisse municipale 
retiendra les sommes qui resteront dues par eux à la 
Ville, pour les obligations amorties. 

Art. 12. 11 sera loisible à l'administration de frap-
per de déchéance les souscripteurs en retard pour le 
versement même d'un seul terme, et de faire vendre, 
sans mise en demeure préalable, les obligations par 
eux squscrites. . . " ' ■ 

Cette vente aura lieu à la Bourse de Paris, par le 
ministère d'un agent de change, pour le compte et 
aux risques et périls des retardataires. 

Les sommes précédemment versées resteront ac-
quses à la caisse municipale. 

Le prix de la vente, déduction faite des frais, sera 
enployé à couvrir, jusqu'à due concurrence, les ter-
mes échus et les intérêts dus. L'excédant, s'il en 
eiiste, appartiendra aux souscripteurs dépossédés. 

Fait à Paris, le 18 octobre 1862. 
G.-E. HAUSSMANN. 

SOCIETE 

de la 

Propriété foncière de Paris. 
OVPITAI. SOCIAL MAXIMUM : 15,000,000 DE FRANCS. 

Actions émises a 500 francs. — Remboursement mi-
nimum à 2,000 francs, s'effectuant par voie de li-
age au sort annuel.— Revenu net évalué à plus de 
16 pour 100. 

Les actionnaires, après le remboursement de leur 

capital, conserveront un revenu de plus de 12 pour 
100 jusqu'à la fin de la Société (49 ans), époque à 
laquelle, en suite de l'amortissement des emprunts, 
ce revenu s'élèvera à plus de 28 pour 100, avec une 
part proportionnelle plus que TRIPLE de ce capi-
tal, que, depuis longtemps, ils auront pu faire fruc-
tifier dans d'autres entreprises. 

ON SOUSCRIT, à Paris, dans les bureaux de la So-
ciété, 19, rue de Choiseul, et chez les banquiers 
correspondants. 

Versement par action, 125fr. en souscrivant. 
Voir pour plus de détails les numéros depuis le 7 

de ce mois. 
La souscription donnant des résultats de plus en 

plus élevés, LA CLÔTURE aura lieu TRÈS PROCHAINE-
MENT. 

L'Institution Barbet, qui depuis dix ans a eu qua-
tre fois le premier admis l'Ecole foiestiére, compte 
cette année le 2e, le 3% le 5', le 6e, le 11* et le 30* 
sur une promotion de 36. 

La maison G.-J. LÉVY vient d'obtenir à Londres 
une médaille de 1" classe pour ses bronzes, pendules, 
candélabres, lustres, lampes, leux, suspensions. Maga-
sins de vente, 88, rue Popincourt, a la fabrique mime. 

Bourse de Paris da 21 Octobre 186*. 

• «
/0

 i Au comptant, D"o. 7110 —Paisse « 25 e. 
' \ Fin courant, — 71 30. — Baisse .05 e. 

4 j.g î Au comptant,D" c. 98 25. — Baisse «25 c. 
I Pin courant. — .— 

Les beaux travaux de prothèse dentaire exécutés par 
G" FA IIET ont été, comme ou sait, honorés de l'approba-
tion des savants et de récompenses nationales aux diverses 
Expositions de l'Industrie. C'est, sans contredit, le plus 
haut degré de perfection auquel soit parvenu en Europe 
l'art du dentiste. 

255, rue St-Honoré, G" FATTET, dentiste et inventeur. 

\ja publication légale des Actes de Sociétés est obligatoire, pour l'année 1862, dans le MONITEUR UNIVERSEL, la GAZETTE DES TRIBUNAUX, le DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

SOCIETES. 

M acte sons signatures privées, fait 
> pl ie huit octobre mil huit cent 
ipttdcux, enregistré le dix-huit du 
nitoe mois. 
Klôi'iétéen nom collectif formée 

J? e» sieurs Louis ISORE et Joseph 
i I RENCOS' pour faire le commerce A- s 
éSVus la raison sociale : ISORE 
tlC". donllesiège est à Paris, rue Popin-
t0p!r acte son» signatures privées, en 
date à Paris du dix-huit novembre mil 
tait cent soixante et un, enregistré en 
Mile ville le dix-neuf du même mois, 
folioUS, reclo. ca-e 7; . 

rjae celle société est et demeure dis-
loole à dater du vingt septembre mil huit 
cent soixante-deux, ■ 

Elque M Isolé, l'un des associes, a été 
chargé seul de la liquidation de latiite so-

Tous pouvoirs ont été donnés à M. Guy, 
licencié en droit, demeurant à Paris, rue 
Saint-Martin, 3Î9, pour l'ère insérer ex-
trait duait acte de dissolution aux endroits 
où le veut la loi. 

Pavis,le M octobre mil huit cent soi-
jante-deux. 

Le mandataire, 
-;w60) *^*%rm 

De la dame AUTRFAU (Julie-Dése ée Le-
febvrei, rude de vins et liqueurs, nie St-
Lazare, 35, ci-devant,.actuellement rue j faubourg St-Antoine, 170, le 27 octobre 

heure(N 

chiffons à Paris La Chape'le, rue rt'Au- clore et l'arrêter; leur donœr décharge molouue le concordat passé le 30 juillet 
bervilliers, n. 4. ci-devant, actuellement de leurs fonction et donner leur avis j 1862, entre le sieur FAVERGEON, i rilre-

Uinet de M. A. DURANT RAD1GUET, 
avocat, rue Saint-Fiacre, 7. 

Saitattacte soes signatures privées, 
fat triple A Paris le huit oclobre mil huit 
ertfonanle-deux, enregistré, 

St Honoré-Anloine-Alexandre PARÉ, 
employé de commerce, demeurant à Pu-
snieneCléry, 55, 
A Louis DESSAT, négociant, demeu-

rai tiennent-Ferrand (Puy-de-Dôme), 
tia Jean Baptiste GEOFFROY, négo-

«u, demeurant à Paris, rue du Conscr-it*:,», 
«t jt-mé entre eux une sociélé en 

MB «Uectir dont le siège sera à Paris, 
whSail 28, et qui aura pour objet le 
coMecedes tissus et nouveautés. " 
JfJWiété commencera le premier 
te* mil huit cent soixante-deux et 

Zeyiua>' 'l'ente et un décembre 11 tait cent, soixante et onze 
MS'ÎJ''1 8i8n»ture sociales so-
if „5DESSAI GEOFFROY. 
»n

s
"e gé,rei' et «'administrer ap-7e"îra,a>« trois associés 

J
(
 auront tous trois la 

tour extrait; 

-DM) 
A. PARÉ. 

L. DESSAT. 
GEOFFROY 

DE COMMERCE 

AVIS. 

^Tr|r

u
?

a
'iuvent

 Pendre gratui-
pP^ilitô M,f.0,mmunication de Ia 

«mBOis. rte dix à quatre heures. 

^Milite». 

FAILLÎTES. 

ta'l« Wi'!ifn
 0CT0BRE l8«. te-

*S8-Hini.ues, 
5:»ire, et M. Saut-

i syndic provisoire 

de Calais. 5, te 28 octobre, à l 
8 H du gr.); 

Du sieur BLOT (François-Constant), li-
monadier, rue St-Denis, 6, pe sonnelle 
ment, le 29 octobre, à 9 heures (N° 799 
du gr.); 

Du sieur JOSSE (Arsène-Albéric). con • 
strucleur de voitures, rue de Flandres. 
108, La Valette, le 27 octobre, à i heure 
(M> 738 du gr.l; 

De la D"? THIL 'Salonie), mde foraine, 
rue Grange-Batelière, 6, le 27 octobre, à i 
heure iN" 771 du «r.i; 

Du sieur DELANAU (François!, entr. de 
charpenlss. boulevard des Fuurneaux, 32, 
le 27 octobre, a 12 heures <N" 802 ou ^r.i; 
«De la socié'é BLOT et C", limonadi rs, 
rue St Denis, 6, composée de François-
Constant Blot et U"« Hyacinthe Delhom, 
le 29 octobre, à 9 heures IM1 798 du gr.i; 

Du sieur VIGNE (Guillaume), loueur de 
voitures, cour Truillot, 10, et boulevard 
du Priues-Eugène, 61, le 28 octobre, à 10 
heures |N" 767 du gr.). 

Pour assister â l'assemblée dans laquelle 
H. le juge-commissaire doit les consulter, 
lanl sur la composition de l'etat des créan-
ciers présumés que sur la nomination de 
nouveaux Syndics. 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'endosse-
ments du failli n'étant pas connus, sont 
priés de remettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les assemblées 
subséquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 
vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres 
de créances, accompagnés d'un bordereau 
sur papier timbré, indicatif des sommes a 
réclamer, A/Ji. les créanciers : 

Du sieur ROLLAND (Auguste-Alexan-
dre), ane. lui de vins à St-uuen. chemin 
des Rosiers, n. 1, entre les mains de M. 
Saultun, rue Chabanais, 5, syndic de la 
faillite (N° 742 du gr.i; 

De la sociélé DUCLOS et LOUBÈRE, fa 
bric, d'albums pour photographie, rue 
de Savoie, 5, composée de Jules Duclos et 
Désirée Loubcro, entre les mains de M. 
Sautlon, rue Chabanais, 5, syndic de la 
faillite (N" 736 du gr.); 

Ou sieur DOMANGE (Nicolas), distilla 
teur, rue de Vaugirard, n. 85, Vaugirard, 

,, , entre les mains de M. Bourbon, rue Ri signature so-.
 cheri 39; syn(1

i
C de la

 faillite (N" 589 du 
gr.); 

Du sieur SEZZI aîné, né™., rue de Na-
varin, 20, entre les mains de M. Monehar-
ville, rue de Provence, 52, syndic de la 
'aillite (N° 706 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 498 du 
Code de commerce, être procédé d la véri-
cation et à l'admission des créances. qui 

commenceront immédiatement après l'expi-
ration de ce délai. 
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Sûr, 

11 heures iN* 442 du gr. ; _ 
Du sieur BANDEL (Joseph), peintre en 

bâtiments à Ncuilly-sur-Seuie, rue Mont-
rosier. 22, le 27 octobre, à U heures (N0 

492 du gr.i; 
De la D"° FRONTIER (Léontine), fleu-

riste, rue St-Marc, 27, le 27 octobre, a 1 
heure (N1 358 du gr.i; 

Uu sieur LAURENT (Claude-Joseph), li-
monadier, rue Corneille, 3. le 27 octobre, 
à 12 heures (N" 496 du gr.); 

Du sieur HERTOUX (Félix Désiré), fabr 
rie porte-monnaio, rue du Temple, 27, le 
27 octobre, à 11 heures (N« 19867 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syndics sur 
'état de la faillite et délibérer sur la for 

malion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-
tendre déclarer en état d'union, et, dans ce 
dernier cas, être immédiatement consultés, 
tant sur les faits de la gestion que sur l'u-
tilité du maintien ou du remplacement des 
syndics : 

Il ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et affirmés ou qui se seront fait re-
lever de la déchéance 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 
des syndics et du projet de concordat. 

Messieurs les créancier* du sieur BOIS-
SON , négoc, rue Saint-Claude, n. 28, 
sont invités à se rendre le 27 oct., à 11 
heures très précises, au Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des créan-
ciers, pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite, et délibérer 
sur la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en étal du-
nion, et, dans ce dernier cas, être im-
médiatement consultés tant sur les faits 
de la gestion que sui l'utilité du main-
tien ou du remplacement ries syndics. 

il ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront, ai 
relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 
des syndics (N0 19472 du ST.). 

DÉLIBÉRATION. 
MM. les créanciers de la société BRU 

frères et Cie, négoc. en châles et confec-
tions, boulevard Sébastopoi, n. 58, com-
posée de Auguste Bru aîné et Casimir 
Bru jeune , sont invités à se rendre 
le 27 octobre, à 9 heures très précises, 
au Tribunal de commerce , salle des as-
semblées des faillites, pour entendre le 

sur rexcusahililé du failli 
NOTA. Les créanciers et le failli peu-

vent prendre au greffe comnunication 
des compte et rapport des wndies (N" 
114 du gr.). 

REDDITION DE COMPTES 
DE GESTION. 

Messieurs les créanciers rte l'inion de la 
faillite du sieur BAILLET 'Martin Jo 
seph) anc. nég. en colfre^for», rue Po 

preneur de maçonnerie, rue de Sèvres, 
Ii. 245 (Vaugiraru), el ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon ne l'acl fénoncé au concordat. 
M. Crampel, uiainlenu syndic (N° 1232 

du gr.). 

Concordat BLAIN. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
13 septembre 1862, lequel la Seine, du 

pincourt, loi, sont invités à s rendre le • homologue le concordai passé le 29 août 
29 oct., àl heure très précis, au Tri- 1862. entre le sieur BLAIN. entrepreneur 
bunal de commerce, salle des «semblées ! de maçonnerie, rue de Charenton, 127, et 
des créanciers, pour, en excution de 
l'art. 536 du Code de commerce entendre 
le compte qui sera rendu par Is syndics 
de leur gestion, et donner leu avis tarit 
sur la gestion que sur l'ulilitédu main-
tien ou du remplacement dédits syn-
dics (N»la438 du gr.). 

CONCORDAT APRES ABANDOP D'ACTIF. 
REDUITlOU DE COMPTE 

La liquidation de l'actif aban onné par 
le sieur DU M AIN Uacques Frarçois), ser-
rurier en bâtiments, rue Sain-Domini-
que-Saint-Germain, 22, étant terminée, 
MM. les créanciers sont invibS a se ren-
dre lo 27 octobre, à l heure précise, au 
Tribunal de commerce, salhdos assem-
blées des faillites, pour, conformément 
à l'art. 537 du Code de commerce, en-
tendre le oompte détinitil tui sera rendu 
par les sjndics, le débatre, le clore, 
l'arrêter et leur donner décharge de 
leurs fonctions 

NOTA. Les créanciers et l faillipeuvent 
prendre au greffe comnunication des 
compte et rapport des yndics (1*9» 95 
du t-r.). 

La liquidation de l'aclilibandonné par 
le sieur BERVlAL (Jules, entrepreneur 
de maçonnerie, rue Foniine-au Roi, 47, 
étant terminée, MM. les créanciers sont 
invités à se rendre, le Iloct., à 10 heu-
res très précises, au Tiiiunal de com-
merce, salle des assembles des faillites, 
pour, conformément à lirt. 537 du Code 
de commerce, entendre le compte défi-
nitif qui sera rendu pai les syndics, le 
débattre, le clore, l'arrêer et leur don 
ner décharge de leurs fcietions. 

NOTA. Les créanciers t le failli peuvent 
prendre au greffe conrmmieation des 
compte et rapport des yndics (N° 18631 
du gr.). 

Suivant acte d'Orléansliuissier à Paris, 
rapport- des syndics sur la situation de i en date du 17 octobre S62, M. SAINT: 

faillite, el le failli en ses explica-! LÉGER, négociant à Pris, rue Lamar-

egistrj 

CONVOCATION DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 
commerce de Paris, salle des assemblées 
des faillites, MM les créanciers ; 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur LF.CLERCQ (Clovis), md épi-
cier, route de Cnoisy, 40, te 28 octobrt, à 

heure IN" 624 du gr. 
Du sieur BRETON (Nicolas), md de vins 

à Vanves, route de Mnntrouge, n. 2, le 27 
octobre, a 12 heures N» 559 du gr.); 

De la sociélé en nom collectif et en 
commandite formée sous la raison so-
ciale LEROY et C". pour le commerce de 
la librairie internationale, avec siège à 
Paris, rue Hautefeuille, 24, dont le sieur 
Leroy est seul gérant, le 28 oclobre, à 11 
heures !N° lsb43 du gr.); 

Du sieur MO\NET(\!axime-Monvignier), 
fabr. rte proluils chimiques à G. nlilly, 
barrière de Fontainebleau, 26. actuelle-
ment l'ahric rte nmr. roule rte Fo. laine-
hleau, 132, le 27 octobre, à 10 heures |N" 
13730 du gr.). 

pour être procédé, IOUS la présidence de 
H. le iuge-comrnissairê, aux vérijication el 
ilflrrnulion de leurs créances. 

NOTA. 11 est nécessaire que les créan 
îers convoqués" pour les vérillcation et 

affirmation de leurs créances remettent 
iiréalabiement leurs titres à MM. les syn 
lies. 

COWCeïlDATS. 
Du sieur JOUSSEN (Henry), limona-

dier, rue Grés. 8, le 27 octobre, à 1 heure 
(N* 379 du gr.i; 

On sieur PHAND (Louis-Eugèni ), fabr 
de papiers de fantaisie, rue Chapon, 17 
le 27 octobre, à 12 heures IN" 597 du gr.) 

Du sieui BONNARI) (Baptiste , entr. de 
maçonnerie à Puleaux, rue de Paris. 72 
bis, le 27uctobre, a 9 heures (N° 19165 du 
gr-ii 

Ou sieur A GARD (Louis), nég. en nou-
veautés pour modes, rue Nolre-uame-de 
Lorette, 9, le 27 octobre , à 12 heures IN 
550 du sjr.1; 

Du sieur POULET (Victor-Désiré), com 
mîssiortn. en marchandises, rue de l'E-
duquier, 17, le 27 octobre, à 1 heure (N 
222 du gr.); 

Du e:eur ACIIARD (Frédérick), md de 

lions, et, conformément à l'article 5"11 du 
Code de commerce, décider s'ils surseoi-
ront, à statuer jusqu'après l'issue des 
poursuites en banqueroute simple com-
mencées contre le failli, et, au cas con-
traire, délibérer immédiatement sur la 
formation d'un concordat, conformé-
ment à l'art. 504 du même Code. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 
des syndics (N° 352 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur CliATEL 
(Edme-Michel), md de brosseries, f'aubg 
Saint-Honoré, n. 217, en retard de faire 
vérifier et d'affirmer leurs créances, sonl 
invités à se rendre le 27 oct., à 40 heu-
res très précises, au Tribunal de com-
merce de l-a Seine, salle ordinaire des 
assemblées, pour, sous la présidence de 
M. le juge-commissaire, procéder à la vé-
rification et à l'affirmation de leursdites 
créances (N° 1S377 du gr.). 

Messieurs las créanciers composant 
union île la faillite du sieur VIEN 
Frédéric-Victor), limonadier, boule-

vard Montmartre, n. 10, en retard de 
aire vérifier ol d'affirmer leurs créances 
ioàt invités à se rendre le 28 oct., » 12 
icures précises, au Tribunal de com 
nerçe de la Seine, salle ordinaire de 

assemblées, pour, sous ta présidence d 
M. le juge-commissaire, procéder à la 
vérification et a l'affirmation deleursdi 
tes créances fN° 19282 du gr.). 

line. 3, a formé oppositm au jugement 
du Tribunal de commère de la Seine, du 
9 du même mois, qui le dclare en état de 
faillite, et nomme pour sndic provisoire 
de cette faillite M. Beautur, demeurant 
à Paris, rue du ConservaMre, 10. 

En conséquence, M. Beaufour invite 
tous les créanciers du àeir Saint-Léger 
qui auraient intérêt à éviter e rapport de 
cette faillite à lui produire sans retard les 
pièces et renseignements qui seraient de 
nature à empêcher le rappor. de faillite. 

créanciers. 
Conditions sommaires. 

Abandon de l'actif énoncé àu concordat. 
M. Lifrançois, maintenu syndic (N° 

19476 du gr.). 

Concordat de la société SA1LLET et C». 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine du 17 septembre 1862. lequel ho 
mologue le concordat passé le 6 septem-
bre 1862. entre les créanciers de la so-
ciété SA1LLET et C", négociants â Cboisy-
le-Roi, avenue de Paris, 35, et lesdits sieurs. 

Conditions sommaires. 
Abandon de l'actif énoncé au concordat. 
M. Lefrançois, maintenu syndic (N» 

19031 du gr.). 

Concordat VAILLANT. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine, du 18 septembre 1862, lequel 
homologue ie concordat passé le 29 août, 
1862. entre le sieur VAILLANT, marchand 
de porcelaines, actuellement boulevard 
des Moineaux, 17. et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 80 p 100. 
Les 20 p. 100 non remis, payables : 
5 p. 100 dans la huitaine de ta reddition 

de compte, 
Et 15 p. 100 en quatre paiements, de 

six mois en six mois, du iir août (N° 
19841 du gr.). 

Concordat GATEAU dit LAMAUVE. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine du 20 septe nbre 1862, lequel ho-
mologue le concordai passé le 3 septem-
bre ni62, entre le sieur GATEAU dit LA-
MAUVE, négociant, rue Saint-Antoine, 
n. 110, et ses créanciers. 

Conditons sommaires. 
Remise de 80 p. 100. 
Les 20 p. 100 non remis, payables 

dans trois mois, de l'homologation. 
M. Mauve dit Lamauve, caution (N° 

17975 du gr.). 

main, 22, et ses créanciers. 
Conditions sommaires. 

Abandon de l'actif énoncé au concor-dat. 
M. Beaufour maintenu syndic 

du gr.). (N» 95 

Concordat VINCENT. 
Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine du 3 avril 1862, lequel homo-
logue le concordat passé le 19 mars 
1862 enlre le sieur VINCENT, marchand 
devins, rue Madame, 45, et ses créan ciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon de l'actif énoncé au concor-dat. 
M. Chevallier maintenu syndic (N» 49207 du gr.). 

Concordat DENIS. 
Jugement du Tribunal de commerce da 

la Seine du 16 sent. 1862, lequel homolo-
gue le concordat passé le 30 août 1862, 
entre le sieur DENIS, md de vins, à Pa-
ris-Bel eville, rue de Paris, n. 41, et se» 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 85 p. 100. 
Les 15 p. 100 non remis, payables en 

trois ans, par tiers, de l'homologation (N> 
157 du gr.). 

Concordat GUILLAUDIN. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine, du 3 oct. 1862, lequel homo-
logue le concordai passé le 10 sept. 1862, 
entre le sieur GUILLAUDIN, bijoutier, rue 
Vivienne, 17, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon de l'actif énoncé au eoncor-dat 
Obligation en outre de payerlOp.100 

en cinq ans, par cinquièmes, de fin sep-tembre. 
M. Beaufour maintenu syndic (N» 18888 du gr.). 

Concordat MACAIRE. 
Jugement du Tribunal de commeree de 

la Seine, du 18 sèpt. 1862, lequel homo-
logue le concordat passé, le l« sepl. 1862, 
entre le sieur MACAIRE, restaurateur, 
boulevard de Strasbourg, 2, et ses créan-ciers. ^ 

Conditions sommaires. 
Remise de 80 p. 100. 
Les 20 p. 100 non remis, payables sans 

intérêts en quatre ans, par quarts, du 
1« août (N» 19819 du gr.). 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la laillile du sieur PIERRE 
(Isidore), fabric. de coutellerie, rue du 
Temple, n. 147, sont invités â se rendre 
le 27 oclobre, a 4 heure précise, au Tri 
bunal de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à l'ar-
ticle 537 du Code de commerce, entendre 
le compte définitif oui sera rendu par les 
syndics, le débaltie, le elore et l'arrêter 
leur donner décharge de leurs fonctions 
et donner leur avis sur l'excusabilité du biU 

NOTA. Les créanciers et le faillit peu 
vent prendre au greffe communication 
des compte et rapport des syndics (N-l!'255 du yr.). 

Messieurs les créanciers comptHairt 
l'union de la faillite du sieur BEAUFILS 
Gervais), md de sabots, grande rue de 
Vaugirard, 83, ci-devant, actuellement 
rue du Cirque, n. 14, sont invités à se 
rendre le -p oct., à 10 heures précises, 
au Iribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, conformé-
ment à l'article 537 du Code rte commer-
ce, entendre le compie définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre le 

CONCORDAT PAR ABANDOl D'ACTIF. 
RÉPARTITION 

MM. les créanciers vérifiés ?t affirmés 
du sieur YV'OHLGE nUTH , piarmacien 
rue de l'Empereur, 24 (Montuirtre), peu-
vent se présenter chez M. Kneringer, 
syndic, rue Labruyère, 22, pair toucher 
un dividende de 20 p. 100, unque répar-
tition de l'actif abandonné (N° 47182 
du gr.). 

RÉPARTITION. 

MM les créanciers vérifiés :t atlirmés 
du sieur DRIEU, fabricant de compas et 
objets d'optique, rue des M.rais-Sainl-
Marlin, 83, peuvent se prêenter chez 
M. Pihan delà Forast, syndicJÎyndic, rue 
de Lancry,45 pour toucher ui divi lend 
de 10 p. 100, première réarlition (N" 
19764 du gr.). 

CL.OTCBE DE* OPEAAIOIt* 
POUR INSUFFISANCE D'AOTF. 

IV. B. Un mois après la dabde ces ju-
gements , chaque créancier -entre dant 
l'exercice de ses droit' contre c failli. 

Du 18 octobre. 
Du sieur MARC iLouis). narchand de 

vins à Paris, rue, Saint-Honoé, 74, et ac-
tuellement sans domicile cornu (^°348 du gr.); 

De, dame LAMARRE. mareVnde de vins 
el hqui urs, â Paris-Montmaîe, rue Mar-
cadet, 16v(, .t actuellement sns domicile 
connu (Nu 490 du gr.) ; 

Du sieur BRUNNER (Ason), colpor-
teur, à Paris, rue iieaulr,ns. 20 ci-de-
vant, et actuellement avene des Ternes, 
11° 16 |N° 506 du gr.); 

Du sieur ROSSIGNOL pèe. négociant à 
Gentilly, roule de FuntaiÊbleau (N« 635 du gr.). 

Concordat CHEVET. 
Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine du 17 septembre 1862., 
homologue le concordat passé lé 8 juil-
let 1862, entre le sieur CHEVET, mar-
chand de bois et charbons, rue Constan-
tine, 54 (18* arrondissement), et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 75 p. 100. 
Les 25 p. 100 non remis, payables en 

cinq ans, par cinquièmes de l'homologa-
tion (N" 19758 du gr.). 

Concordat GARNIER jeune. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

li Seine du 17 septembre 1862, lequel ho-
mologue le concordat passé le 27 août 
1852, enlre le sieur GARNIER jeune, opti-
cien, rue Ménilmotitiiiit, <I4, impasse Go-

pdelst, 13, et ses créanciers, 
g Conditions sommaires. 

Obligation de paver l'intégralité des 
créances, sans intérêts, en sept ans, à 
parla- de l'homologation, les six premiers 
paiements, de 15 p. 100, et le septième, de 
10 p 100 (N° 19978 du gr.). 

Concordat NOLL. 
Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, du 16 septembre 1862, lequel 
homologue le concordat passé le 31 juillet 
1862, entre le sieur NOLL, limonadier à 
Paris-Belleville, rue de Paris, 48, et . ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 75 p. 100. 
Les 25 p. 100 non remis, payables en 

cinq ans, par cinquièmes, du 31 août (N° 
19768 du gr.). 

Concordat OUDOIRE. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine du 16 septembre 1862, lequel ho-
mologue le concordat passé le 10 septem-
bre 1862. entre le sieur Oudoire, commis-

, , sionnaire en fruits, rue Aubry-le-Bou-le,Juel. cher, 24, et ses créanciers. 
Conditions sommaires. 

Remise de 75 p. 100. 
Les 25 p. 100 non remis, payables en 

cinq ans, par cinquièmes de l'homolo-
gation (N° 19947 du gr.). 

Concordat L1NO DE YMAZ. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine du «6 sept. 1862, lequel homolo-
gue le concordat passé le 78 août ls«2. 
entre le sieur LINo DE YMAZ, lenant le 
Cercle Hlspano-Américano, rue de la 
Paix, 24, y demeurant, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 50 p. 100. 
Les 50 p. 100 non remis, payables en 

six ans, par sixièmes, le premier paie-
ment dans quinze mois de l'homologa-
tion, le deuxième un an après, et ainsi 
de suite (N° 19625 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 22 OCTOBRE 186Î. 
NEUF HEURES : Dame Pique, ouvert.—La-

noa, clôti—Berloux, conc. — Lombard 
frères, conc. (art. 531).—Pélegrit, redd. 
de compie. 

DIX HEURES : Gaumard, synd. — Lesent. 
id.—Luiset, clôt. — Gril Saint Jean, id. 
— Bisson, conc. — Jndice, id.—Ferant. 
id.—D"' Bucy, id.—Mâchefer, id.—Pou-
lain, affirm. après conc. — Blonde!, 
redd. de compte. 

ONZE HEURES : Bernard et fils, conc. — 
Abit fils, rem. à huit. — Belin et Jouy. 
redd. de cpmpte. 

MIDI : Gounard, redd. de compte. 
UNE HEURE : Mongin, clôt.—Kayser, id.— 

Beltenger, id.—Simon, id. — Dame Al. 
lot, rem. à huit. 

Concordafde la société SER1Ë et C'". 
Jugenent du Tribunal de commerce 

de la -line du 17 septembre 1862, lequel 
homologue le concordai passé le 23 mai 
1x62. ■ inre les créanciers de la société 
SERIE ei C''. négociants en vins à Paris-
Bercv, rie Laroche, 5, et lesdits sieurs. 

Conditions sommaires. 
Remisr de 75 p. 100. 
Les 25 p. 100 non remis, payables en 

cinq ans. par cinquièmes, du 30 juin (N° 
19242 du gr.). 

Concordat SOI.M ITT. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine, du 16 Septembre 1862, lequel 
homologue le concordai passé le 2 août 
1862, entre le sieur SCHMITT. fabricant 
de meubles, passage Saint-Bernard, 18, 
et ses créanci' rs 

Conditions sommaires. 
Remis1; de 80 p. 100, 
Les 20 p. 400 non remis payables en 

quatre ;.ns, par quarts, du 2 août ,.V 
19972 dugr.). 

Concordat BOUVIER. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine du 17 sept. 1862, lequel homolo-
gue le concordat passé le 5 sept. 1862, 
enlre lesieur nOUVIER, fabricant de bou-
tons, rue Ferdinand, 9 (il* arrond.), et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 50 p. 100. 
Les 50 p. 100 non remis, payables en 

cinq ans, par cinquièmes, de l'homolo-
gation (N° 194 du gr.). 

Concordat BALARD. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine du 16 sept. 1862, lequel homo-
logue le concordat passé le 30 août 1862, 
enlre le sieur BALARD. tapissier, boule-
vard Beaumarchais, 57, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 75 p. 100. 
Les 25 pour 100 non remis, payables 

en cinq ans, par cinquièmes, San» inté-
rêts, de l'homologation (N" 218 du gr.). 

Concordat HUBERT. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine, du 16 sept 1862, lequel homolo-
gue le concordat passé le 4 sept 1862, 
entre le sieur HUBERT, md grainetier, à 
Paris-Bàtignolles-, rue d'Orléans, 84, et 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 70 p. 100. 
Les 30 p. 100 non remis, payables en 

cinq ans, par cinquièmes, de l'homolo-
gation (N- 75 du gr.). 

vsirî 4 p 1 t 1 . 
deuTf

8
'
 le

 Octobre 1862. uei« traacs garante centime». 

HOMOLOGATIONS DE iONCORDATS 
ET CONDITIONS SOH1AIRSS. 

Concordat FAVEIGEOS'. 
Jugement du Tribunal le comnerce de ! 

la Seine du 6 septembre Sàî, equel ho-

Conco'dat DUMAIN. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine du 26 sept. 1862, lequel homo-
logue le concordat passé le 15 sept. 1862,. cinq ans einquie 
entre, le sieur DUvlAIN, serrurier en ba- bon IN" 195»9 uu gr. 
\\ments, rue Saint-Domiuique-Saint-Ger-

Concordat DECAMP. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine, du 16 sept. 1862, lequel homo-
logue le concordai passé le 26 inïtlet 
entre 1? sieur DECAMP, mil de chauifeu-
res. h Pa is-Belleville, rue de Paris, 219, 
et ses créanciers 

Conditions sommaires. 
Remise de 75 p. 100. 
I.es 25 p. loo non remis, payables en 

cinquièmes, de l'h'omologa-

VENTES MOBILIÈRES. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 
Le 20 octobre. 

En l'hôtel des Commissaires - Priseurs, 
rue Rossini, 6. 

Consistant en : 
7293— Chaises, tables, commode, et autres 

objets mobiliers. 
7294— Meubles meublants, bibliothèque, 

piano, et quantité d'autres objets. 
Rue de Choiseul, U. 

7295— Meubles divers, chaises, guéridon, 
tables, et autres ustensiles. 

Le 21 octobre. 
Rue Bailleul, 11» 10. 

7296— Tables, chaises, tabourets, et quan-
tité d'autres objets mobiliers. 

Le 22 octobre. 
En l'hôtel des Commissaires - Priseurs, 

rue Rossini, 6. 
7297— Pendule, bureaux, chaises, armoira 

à glace, comptoirs, etc. 
Rue Lamartine, 5. ' 

7298—— Bureau, piano, chaises, pendule, 
candélabres, et autres objets. 

Rue de la Chaussée-d'Anlin, 6S. 
7299— Tables, chaises, fauteuils, aratoire, 

co mmode, et autres objets. 
A Gentilly, rue des Peupliers,'2. 

7300— Bureau, casier, tables, chaises, fon-
taine, buffet, monuments, etc. 

Le 23 oclobre. 
En l'hôtel des Commissaires Priseur», 

rue Rossini. 6 
7301— Comptoir, casiers, balances.rayons, 

glaces, 200 ilouz. de bros-es. etc. 
7302— Pendule, glace, tables, commode, 

chaises, cuves, et autres objet . 
7303— Guéridon, tables, chaises, fauteuils, 

commode, et autres objets. 
7304— Bureau, pupitre, chaises, armoire, 

comptoir, et autres ustensiles. 
7385—Armoire, tables, chaises, lampes, 

lanlernes-, élablis, lours, etc. 
7306— Armoire, à glace, carlonnier, table, 

canapé, fiuieuil, comptoir, etc. 
7307— Bureaux, tables, fauteuils, chaises, 

rideaux, canapé, pendules, etc. 
7308— Horloge , chaises, coucou, table, 

fontaine. — voilure, etc. 
7309— T.ibles. vins, liqueurs, eaux-de-vie, 

denrées coloniales, oie. 
7310— Caisse en fer. petit bureau en forme 

de secrétaire en bois d'ébène, etc. 
7311— Armoire, secrétaire, fauteuils, pen-

dule, ustensile* de cuisine, etc. 
Bue du Louvre, 11. 

7312— Pendule, glace, table, armoire, 
chaises, et autres objets. 

Rue de Paris, 37, â Belleville. 
7313— Armoire, tables, chaises, secrétaire, 

buffet, machine à coudre,etc. 
A Saint-Denis. 

7314— Bureaux , cartonniers , calorifère 
deux machine-' à vapeur, etc. 

Rue Neuve Sainl-Euslache, 36. 
7315— Bureau, rayons, guéridon, chaises, 

pendule, buffet, comptoir, etc. 
Faubourg du Temple, 64. 

7310—Tables, chaises, commo ie, buffet, 
poêle, et aulres objets mobiliers, 

j Au village Levallois. rue du Bois. 103, 
| commune de Clichy la-Garcnne 
7317—Meubles, constructions élevées sur 

! terrain et à démolir, etc. 

L'un des gérants,^ \ j 
I N. GUULEMARB. 

laPRlMBKLB A, (JUVOT. mie *f?dVBl)BS-Ma.TflufilNS, 18. 
Certifié l'insertion Ous le n° Pour législation dp la signature A. GUYOT, 

Le maire du 9" arrondissement. 
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lue Montmartre, 170, près le boulevard. 

Mise en vente 
DE PLUS D'UN MILLION DE 

m PI 

|J 

; i ; 

A 

FR. C. 

LE MÈTRE 
Tous ces velours, magnifiques de nuances et de 

qualité, sont ( 
de 13 fr. ùlt c. 

ir réelle de fr.; au prix 
s représentent le plus extrême 

bon marché qui ait jamais été offert aux acheteurs. 

Seront également mises en vente à des prix extraordinaires de bon marché 

D'IMMENSES ÛUAXTITÉS DE SOIERIES 
PARMI LESQUELLES NOUS SIGNALONS 

t 
lus-

r 
}G 

C 
d 
e 

Çn 

La 

Wm ri 
mm WÊ lis 

ps ra 
H19 m 
ill 

EN POULT DE SOIE, MOIRE ANTIQUE, TAFFETAS, GROS DES INDES, ETC. 

ie cette misî en vente, UNIÔUE et HORS UGj^ 
*m croit de\oir rappeler qu'elle vend seulejn^ ^ 

NOTA»—A l'occasion 

détail, et que, pour éviter 
ROBES DE VELOUI1S 

, jil en soit autrement, elle se réserve de livi 
et autres étoffes au domicile des acheteurs. 


